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Vu  le  cod e  de  l’édu c a t i o n ,  

Vu  le  décr e t  n°20 1 2 - 715  du  7  mai  201 2  fixan t  les  règl e s
d’org a n i s a t i o n  et  de  fonc t i o n n e m e n t  de  l’Ecole  nor m a l e
sup é r i e u r e  de  Lyon,  

Vu  les  sta t u t s  de  l’Unive r s i t é  Lu mi è r e  Lyon  2,  adop t é s  par  le
con s e i l  d’ad m i n i s t r a t i o n  en  sa  séan c e  du  27  avril  201 8 ,  mo d i f i é s ,

Vu  l’arrê t é  d’accr é d i t a t i o n  en  dat e  du  21/0 7 / 2 0 2 2 ,  ayan t  pour  obje t
l’accr é d i t a t i o n  de  l’Univ er s i t é  Lumi è r e  Lyon  2  en  vue  de  la
dél ivr a n c e  des  diplô m e s  nat io n a u x ,  

Préa m b u l e

L’Universi té  Lumière  Lyon  2  et  l’ENS  de  Lyon  conviennen t  de  coopére r
pour  la  troisième  année  de  la  Licence  Arts  du  Spectacle,  Parcours  Images
et  établissen t  à  cette  fin  la  présen te  convention  de  partena r i a t .  

Ceci  expos é ,  il  est  conve n u  et  arrêté  ce  qui  suit  :

La  présen te  convention  a  pour  objet  de  déte rmine r ,  entre  l’Universi té
Lumière  Lyon  2  et  l’ENS  de  Lyon,  les  modalités  de  fonctionne m e n t  du
partena r ia t  pédagogique  concern an t  la  L3  Arts  du  Spectacle,  Parcours
Images ,  en  vue  de  la  délivrance  du  diplôme  de  Licence  Arts  du  Spectacle,
Parcours  Images  aux  normaliens  élèves  et  aux  normaliens  étudian ts .

1.  Inscript io n s  

1.1.  Inscr i p t i o n  ad m i n i s t r a t i v e

Les  normaliens  élèves  et  les  normaliens  étudian t s  de  l’ENS  de  Lyon  sont
admis  de  plein  droit  en  Licence  3  Arts  du  Spectacle,  Parcours  Images  de
l’UFR  LESLA  de  l’Universi t é  Lumière  Lyon  2.  Sont  concerné s  les  primo-
arrivants  en  section  Lettres  et  Arts,  option  cinéma  à  l’ENS  de  Lyon  ayant
validé  une  L2  ou  obtenu  une  équivalence  de  L2.  La  commission
pédagogique  est  informée  de  ce  disposi tif.  

Les  normaliens  élèves  et  les  normaliens  étudian t s  de  l’ENS  de  Lyon
doivent  s’inscrire  à  l’Universit é  Lumière  Lyon  2  et  payer  les  droits
correspond a n t s .  

Le  responsa ble  de  la  section  Cinéma  de  l’ENS  de  Lyon  enverr a  avant  le
15  septe mb r e  de  l’année  universi t ai re  la  liste  des  étudian t s  concerné s  au
secré t a r ia t  du  service  Scolarit é  de  l’ENS  de  Lyon,  ainsi  qu’à  son
homologue  de  l’Universi té  Lumière  Lyon  2  et  au  secré t a r ia t  de  L3  Arts  du
Spectacle  de  l’Universit é  Lumière  Lyon  2.  

1.2  Inscr i p t i o n  péda g o g i q u e
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La  présence  des  normaliens  élèves  et  des  normaliens  étudian ts  de  l’ENS
de  Lyon  est  requise  comme  celle  des  autres  étudian ts  lors  des  réunions
de  rentr ée  de  l'Universi t é  Lumière  Lyon  2.  

Comme  les  autre s  étudian t s ,  les  normaliens  élèves  et  les  normaliens
étudian t s  de  l’ENS  de  Lyon  doivent  remet t r e  au  secré t a r ia t  de  L3  Arts  du
Spectacle,  Parcours  Image  de  l’Universi té  Lumière  Lyon  2  leur  fiche
pédagogique  sur  laquelle  ils  auron t  eu  soin  d’indique r  avec  précision  les
enseigne m e n t s  suivis  à  l’ENS  de  Lyon  et  validés  au  titre  de  la  L3  Arts  du
Spectacle,  Parcours  Image.  

2.  Organi s a t i o n  péda g o g i q u e

2.1 Scolar i t é

Les  normaliens  de  l’ENS  de  Lyon  inscrit s  en  Licence  Arts  du  Spectacle,
Parcours  Image,  à  l'Universi t é  Lumière  Lyon  2  suivent  l'ensem ble  de  la
formation  à  l'Universi t é ,  à  l'excep tion  des  enseigne m e n t s  suivants ,  qui
seront  remplacés  par  des  cours  équivalent s  à  l’ENS  de  Lyon,  dans  le
cadre  desquels  les  normaliens  de  l’ENS  de  Lyon  seront  évalués  :

Sem e s tr e  5

- TD  «  Pratique  de  l’analyse  des  films  »  ou  «  Pratique  de  l’analyse  de
photogra phie s  »  (4,5  ECTS)  

- UE  Pre professionnalisa t ion  (3  ECTS)́
- UE  «  Langues  »  (3  ECTS)

Sem e s tr e  6

- TD  «  Questions  d’esthé tique  - cinéma  »  ou  «  Questions  d’esthé tique
– photo  »  (4,5  ECTS)  

- UE  Pre professionnalisa t ion  (3  ECTS)́
- UE  «  Langues  »  (3  ECTS)
-

Ces  enseigne m e n t s  sont  substi tué s  par  :

Au  se m e s t r e  5  :
- Cours  Intera r t s  (5  ECTS)
- Journée  professionnelle  (2,5  ECTS)
- Cours  de  langue  (3  ECTS)  

Au  se m e s t r e  6  : 
- Cours  Intera r t s  (5  ECTS)
- Journée  de  reche rch e  Intera r t s  (2,5  ECTS)
- Cours  de  langue  (3  ECTS)

Les  notes  obtenue s  à  l’ENS  de  Lyon  seront  transmises  par  le  secré t a r ia t
du  service  Études  et  Scolari té  de  l’École  au  service  de  la  scolari té  de  la
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L3  Arts  du  Spectacle,  Parcours  Images  qui  les  repor t e r a  dans  le  relevé  de
notes  semes t r iel  de  ces  étudian t s . 

Les  normaliens  élèves  et  les  normaliens  étudian t s  de  l’ENS  de  Lyon
inscrit s  en  L3  Arts  du  Spectacle,  Parcours  Images  seront  soumis  au
régime  d’examen  et  à  la  char te  des  examens  en  vigueur  pour  l’obtention
de  leur  troisième  année  de  licence,  sous  rése rve  des  par ticula r i t és
instauré e s  au  titre  de  la  présen te  convention.  

2.2.  Coor d o n n é e s  des  serv i c e s  et  calen d r i e r  de  tran s m i s s i o n  des
not e s

Le  secré ta r ia t  du  service  Études  et  Scolari t é  de  l’ENS  de  Lyon  peut  être
contac t é  à  l’adresse  suivante  : 

etudes_depa r t e m e n t s_lash@ens- lyon.fr

Le  secré ta r ia t  du  service  Scolari té  L3  Arts  du  Spectacle,  Parcours  Images
de  l’Universi té  Lumière  Lyon  2  peut  être  contac t é  à  l’adresse  suivante  : 

aline.jardy@univ- lyon2.fr

Au  début  de  chaque  année  universi t ai re ,  et  au  plus  tard  à  la  fin  du  mois
de  septem b r e ,  le  secré t a r i a t  de  L3  Licence  Arts  du  Spectacle,  Parcours
Image  de  l’Universi té  Lumière  Lyon  2  communique r a  au  service  Études
et  Scolari té  de  l'ENS  de  Lyon  les  dates  auxquelles  les  notes  devront  avoir
été  transmises  pour  le  semes t r e  5  et  pour  le  semes t r e  6 . 

3.  Régi m e  d’ass id u i t é

Sous  rése rve  des  par ticula r i té s  instauré e s  au  titre  de  la  présen te
convention,  l’assiduité  à  tous  les  cours  prévus  par  la  maque t t e  de  la
licence  de  l'Universi t é  Lumière  Lyon  2  est  obligatoi re ,  et  l'évalua tion  des
normaliens  élèves  et  des  normaliens  étudian t s  de  l’ENS  de  Lyon  se  fait
dans  les  mêmes  conditions  que  pour  les  autres  étudian t s .

La  dispense  d'assidui té  peut  être  accordée  aux  normaliens  élèves  et  aux
normaliens  étudian ts  de  l’ENS  de  Lyon  dans  les  cas  prévus  au  règleme n t
de  scolari t é  de  l'Universi t é  Lumière  Lyon  2.  Elle  doit  être  validée  par  le
respons a ble  de  la  Licence  Arts  du  Spectacle,  Parcours  Images  à
l'Universi t é  Lumière  Lyon  2  et  par  le  respons a ble  de  la  section  Cinéma  de
l'ENS  de  Lyon.

Sur  la  base  des  équivalences  et  obligations  d’enseigne m e n t  proposé es
dans  le  cadre  de  référenc e  ci-dessus ,  les  normaliens  de  l’ENS  de  Lyon
sont  néanmoins  autorisés  à  demande r  une  ou  des  dispenses  d’assiduité
en  cas  d’impossibili té  majeure  d’assiste r  aux  cours  proposés ,  pour  des
raisons  d'incompa t ibili té  d’horai re s  avec  les  enseigne m e n t s  de  l’ENS
exclusiveme n t .  
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4.  Litige

Pour  tout  litige  que  pourr ai t  soulever  l’applica tion  de  la  présen te
convention,  les  par ties  s’efforceron t  de  trouver  un  accord  amiable.

A défaut ,  le  conten tieux  sera  porté  devant  le  Tribunal  adminis t r a t if  de
Lyon.

5.  Entré e  en  vigu e u r  et  duré e  de  la  conve n t i o n  

La  présen t e  convention  prend  effet  à  compte r  de  manière  retroac t ive  au  
1 er  septem b r e  2024  et  est  valide  jusqu’au  31  août  2027.  

Toute  modifica tion  de  la  présen t e  convention  entraîne r a  la  rédac tion  d’un
avenan t .

La  présen t e  convention  pourra  être  dénoncé e  par  chacune  des  par ties  par
lettre  recomm a n d é e  avec  AR  avant  le  1 er  juin  de  l’année  en  cours,  pour
une  résilia tion  effective  à  la  rent ré e  suivante  qui  sera  sans  effet  sur  les
actions  déjà  engagé e s  concerna n t  les  étudian ts . .  

Fait  à  Lyon  en  deux  exemplai re s  originaux,  
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Le  Présiden t
de  l’ENS  de  Lyon

Emmanu el  TRIZAC
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